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PRATIQUE OFFICINALE 
Extension de la vaccination à l’officine 15 pathologies (6 heures) 

  

Objectifs :  
• Connaître le contexte réglementaire de la vaccination à l’officine  
• Maitriser la mise en œuvre des vaccinations des 15 maladies à prévention vaccinale  
• Maitriser la communication officinale engagée dans la vaccination  

 
Programme : 
Principes généraux de la vaccination                                                                    

• Les principes de base de la vaccination 
• Les recommandations sur chaque vaccination 
• Les objectifs de couverture vaccinale, d'évolution du taux de couverture vaccinale ainsi que les données 

de mortalité et morbidité 
• La notion d'immunité de groupe 
• Les contre-indications et les effets indésirables  
• La procédure de notification des effets indésirables, PV de pharmacovigilance 
• Les schémas particuliers de vaccination 
• La possibilité de co-administration avec d'autres vaccins 
• Les modalités et sites d'injection en population générale ainsi que pour les patients sous anticoagulants 

ou anti-agrégants plaquettaires 
• Les précautions à prendre avant la vaccination 
• Les principales sources d'information disponibles 

 
Communication de l’équipe officinale engagée dans la vaccination                                                                                       

• Hésitations vaccinales  
• Bénéfices individuels  
• Peurs et méfiances 
• Objections positives 

 

Conditions de vaccination à l’officine                                                                                    
• Personnes concernées par une vaccination  
• Populations particulières 
• Etapes de la vaccination pratiquée à l’officine 
• Traçabilité de l’acte s’il est pratiqué à l’officine 

 

Méthodes pédagogiques :  
• Alternance de parties théoriques et de cas de comptoir  
• Mises en situation pour la pratique à l’officine  
• Moments d’échanges entre les participants 

 
Modalités d’évaluation :  

• Atteintes des objectifs : 
o En début de formation : évaluation diagnostique sous forme de QCM 
o Au cours de la formation : évaluation formative par questionnaires et/ou cas pratiques 
o En fin de formation : évaluation sommative permettant d’évaluer les acquis sous forme de QCM 
o À 3 mois : Questionnaire en ligne adressé au stagiaire permettant d’évaluer sa mise en pratique 

des acquis de la formation    
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• Satisfaction du participant :    
o En fin de formation : questionnaire de satisfaction à chaud   

 

Public concerné : Pharmaciens titulaires et adjoints, préparateurs (Maximum 20 participants/jour) 

 
Prérequis : Aucun 
 

Durée de la formation : 1 jour (6h) - Organisation type d’une journée de formation : de 9h00 à 17h00  
 

Dates et lieu du stage : Selon calendrier établi   
 

Intervenant : Pharmacien diplômé, formateur professionnel, formé à la vaccination 
 

Modalités d’accès à la formation :   
• Par téléphone au 02.28.03.00.00  
• Par mail : formations@praxipharm.fr  
• En remplissant le bulletin d’inscription disponible et téléchargeable sur le site www.praxipharm.fr   

  
Délai d’accès : Inscription selon le calendrier et minimum 15 jours avant le début de la formation  
  
Tarif : 290 € HT, TVA 20%, soit 348 € TTC 
  
Formalisation à l’issue de la formation : Attestation de formation remise au participant  
  
Accessibilité aux personnes handicapées : Contacter PRAXIPHARM pour connaître les dates des 
formations en fonction de la situation de handicap 
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